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CAHIER D’ACTEUR 
Les pratiques à mutualiser en vue de Rio +20 

Ce document est édité par le Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du 
logement et le Ministère des affaires étrangères et européennes dans le cadre du dialogue entre acteurs de 
la société civile. Contenu sous la seule responsabilité des auteurs – Mars 2011 
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L’Espace National de Concertation pour l’éducation à 
l’environnement et au développement durable 

 

Pour une démarche stratégique nationale concertée d ’éducation à 
l’environnement et au développement durable 

Les enjeux relatifs à l’environnement et au développeme nt durable  sont 
croissants et nous devons travailler ensemble à identifier et mettre en 
oeuvre des réponses adaptées pour accompagner les processus de 
transformation de nos sociétés. La conviction qu’il sera difficile de le faire  
sans éducation, formation, information, sensibilisation,  de tous les 
citoyens, à tous les âges de la vie est aujourd’hui de plus en plus partagée. 
 
En France, les initiatives et actions d’éducation à l’environnement et au 
développement durable sont multiples, diverses, portées par des acteurs 
d’horizons variés, à toutes les échelles des territoires. Pour gagner en 
efficacité, dans le respect des principes d’un développement soutenable, il 
est indispensable que ces interventions soient plus concertées, plus 
partagées, plus convergentes .  
 

L’Espace National de Concertation (ENC) pour l’éduc ation à 
l’environnement et au développement durable, se don ne pour objectif 
de mettre en complémentarité et synergie les expert ises et les 
compétences des diverses parties prenantes pour une  démarche 
stratégique nationale concertée d’éducation à l’env ironnement et au 
développement durable (EEDD), en cohérence avec les  dynamiques 
territoriales, du local à l’international.  
 
Ce pari social entre en résonance avec les questions qui sont et seront 
débattues lors de la Conférence Rio+20, autour des enjeux de gouvernance 
à l’échelle internationale rassemblés dans le thème du « cadre 
institutionnel du développement durable ».  

L’ENC s’inscrit également dans la démarche de la Stratégie Nationale 
française de Développement Durable et du processus du Grenelle de 
l’Environnement, associant les diverses parties prenantes de la société 
(Etat, collectivités, associations, entreprises, syndicats) dans des 
concertations multi-acteurs, afin de débattre et définir les enjeux et choix 
stratégiques de la nation, en matière de développement durable, pour la 
période 2010-2013. 

Pour mettre en complémentarité et synergie les expe rtises et les 
compétences des différentes parties prenantes 

En 2008 et 2009, le Collectif Français d’Education à l’Environnement vers 
un Développement Durable (CFEEDD) a été l’initiateur et l’animateur d’un 
processus de mobilisation : tous les acteurs impliqués et concernés par 
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l’éducation à l’environnement et au développement durable ont été invités à 
travailler ensemble, sous forme d’assises territoriales et nationales.  

A l’issue de ce processus de dialogue et d’échanges, 27 organismes issus 
d’associations, de collectivités territoriales, de services de l’Etat, de 
syndicats de salariés, d’entreprises, d’acteurs territoriaux organisés ont 
signé un document-cadre fondateur pour la mise en place d’un Espace 
National de Concertation pour l’éducation à l’envir onnement et au 
développement durable .  

L’ENC rassemble aujourd’hui, sur un principe de participation volontaire, 
une quarantaine d’organisations issues de 6 sphères d’acteurs  : 
� services de l’Etat, établissements et organismes publics  
� collectivités territoriales  
� associations 
� syndicats de salariés 
� entreprises 
� plateformes ou espaces territoriaux de concertation pour l’EEDD  

 
Par cette démarche novatrice en France, au niveau national, ces six 
sphères d’acteurs affirment la nécessité de développer l’éducation à 
l’environnement et au développement durable auprès de tous, tout au long 
de la vie en se basant notamment sur l’expérience des acteurs de terrain et 
reconnaissent l’importance de travailler en coopération et en partenariat .  

Les participants s’engagent ainsi à prendre part à la mise en oeuvre d’un 
programme de travail pour développer l’EEDD et à renforcer son efficacité à 
toutes les échelles. Ils participent à l’ENC et à la valorisation de ses travaux 
dans un esprit de partage et de mutualisation, caractérisé par des 
échanges participatifs allant dans le sens d’une me illeure 
connaissance et d’apprentissages réciproques entre les différentes 
sphères de parties-prenantes impliquées .  

Pour trouver des réponses collectives et gagner en cohérence  

Les participants à l’Espace National de Concertation se sont entendus pour 
initier et mettre en œuvre des travaux et projets : 
� concertés, 
� répondant à des enjeux prioritaires identifiés collectivement, 
� tenant compte de l’existant et complémentaires aux actions et projets 

menés à diverses autres échelles de territoires, 
� dont les outils ou leviers de concrétisation prennent sens au niveau 

national. 
 
Pour conduire au mieux ce programme, l’ENC a constitué 5 groupes de 
travail , traitant chacun de thématiques spécifiques :  
� Groupe « Organisation » : enquête sur les objectifs de l’ENC et 

élaboration de la charte 2011 des participants,  
� Groupe « Volet international » : coordonné par la Commission 

française auprès de l’UNESCO (CNFU) en articulation notamment 
avec les objectifs de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation 
en vue du développement durable,  
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� Groupe « Dynamiques territoriales et ENC » : pour favoriser les 
échanges entre les acteurs concernés à toutes les échelles de 
territoire confondues,  

� Groupe « Filière et métiers pour l’éducation à l’environnement et au 
développement durable » : travaux sur la mise en cohérence des 
formations dans une perspective de filière et parcours professionnels 
spécifiques,  

� Groupe « État des lieux pour l’éducation à l’environnement et au 
développement durable » : réalisation d’une étude de faisabilité pour 
identifier le cadre et les éléments permettant d’initier un travail 
« d’état des lieux » national. 

 
Pour définir les priorités d’actions et partager les avancées de chacun de 
ces projets, les participants de l’Espace National de Concertation se 
retrouvent en plénière tous les trois mois. 
 
Transversale, diverse et complexe, cette démarche expérimentale ne 
cesse de cheminer et d’évoluer . Des réflexions sur le croisement avec 
d’autres enjeux sociétaux et d’autres acteurs sont en cours de même que 
sur les modes de participation et d’actions des différents participants 
impliqués.  
 
L’Espace National de Concertation s’inscrit dans une démarche de dialogue, 
d’échanges et d’actions concertées du local à l’international . Celui-ci n’est 
en effet pas la première expérimentation de concertation et de coopération 
pour l’éducation à l’environnement et au développement durable. En effet, 
des initiatives ont été prises, bien antérieurement déjà, dans les territoires 
où des acteurs s’étaient déjà rassemblés autour de conventions-cadres 
d’objectifs communs et/ou de plans régionaux d’actions. Plus récemment 
des plateformes  et/ou espaces territoriaux de concertation  pour l’EEDD 
ont vu le jour dans certains territoires. 
 
Cette dynamique de concertation au niveau territorial permet les échanges 
d’expériences, une mutualisation des ressources et une recherche de 
cohérence des actions au plus près des enjeux locaux, et entre acteurs 
territoriaux. Elle se traduit le plus souvent par la définition et le suivi d’un 
plan régional d’actions communes visant à faire évoluer l’éducation à 
l’environnement et au développement durable pour faire face aux enjeux 
d’avenir de ces territoire.  
 
Certains des plans régionaux d’actions ont mis en évidence la nécessaire 
prise en compte, au niveau national, de l’éducation à l’environnement et au 
développement durable et de ses perspectives d’évolution et d’intégration, 
d’où la mise en place de l’Espace National de Concertation . 

Pour faire « passerelle » entre local et internatio nal  

L’Espace National de Concertation pour l’éducation à l’environnement et au 
développement durable s’articule et s’appuie sur les initiatives territoriales, 
s’inscrivant de manière élargie dans des enjeux et objectifs également 
questionnés aux niveaux européen et international. 
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Les travaux préparatoires à la Conférence de Rio + 20 et ce travail de mise 
en questionnement et en échanges mutuels d’expériences, par exemple au 
travers des cahiers d’acteurs, donne ainsi l’occasion de confronter des 
idées, de débattre, voir, élaborer et mettre en œuvre des actions concrètes 
et concertées face à ces enjeux. 

 
Dans la logique d’une démarche apprenante dépassant les frontières, les 
participants à l’Espace National de Concertation pour l’éducation à 
l’environnement et au développement durable proposent d’ouvrir le 
dialogue, l’échange d’expériences et le croisement des regards avec des 
initiatives, démarches et processus similaires d’autres pays, territoires et 
régions, ailleurs dans le monde. 
 

Pour faire ensemble 
 

Depuis 2009, les participants à l’Espace National de Concertation pour une 
éducation à l’environnement et au développement durable travaillent à :  
• Echanger  sur les objectifs et stratégies de chacun des acteurs au 

niveau national dans le but de les mettre en synergie, de faire jouer les 
complémentarités et de gagner en cohérence. 

• Trouver des réponses collectives  aux problématiques rencontrées 
par les acteurs de terrain, en favorisant la mutualisation des 
ressources, la circulation de l’information et l’articulation avec les 
réflexions et dynamiques des espaces de concertation existants au 
niveau des territoires. 

• S’organiser pour répondre aux demandes des acteurs des territoires 
et de l’international. 

• Suivre et évaluer  de manière continue les travaux et actions engagés 
dans ce cadre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  


